
AGIR POUR NE PAS SUBIR
Lundi 26 janvier 2026, agglo LA ROCHELLE

Mardi 3 mars, ANGOULÊME
 

TOUT SAVOIR

FORMATION SYNDICALE

9h/16h30

S’inscrire :
(avant le 26/12 ou 
le 3/2 selon le lieu)

Agir en équipe.
Savoir dire non
Ce que dit vraiment la loi
Rilhac
Construire ensemble
Se positionner vis à vis
de la hiérarchie, des
parents et partenaires...
Agir pour ne plus subir !

SE POSITIONNER VIS À VIS
DE LA HIÉRARCHIE,

DES PARENTS,
DES PARTENAIRES

SAVOIR DIRE NON !

STOP AU SYNDROME

#PETIT PE !


